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ARTICLE 1 
Promesse de 1948 :  
Tous les êtres humains naissent libres et égaux en dignité et en droits. 
Réalité de 2008 : 
En Égypte, près de 250 femmes ont été tuées par leur mari ou par un autre membre de leur 
famille durant le premier semestre de 2007, et deux femmes en moyenne ont été violées toutes 
les heures. 
 
ARTICLE 3 
Promesse de 1948 : 
Tout individu a droit à la vie, à la liberté et à la sûreté de sa personne. 
Réalité de 2008 : 
Selon les chiffres rendus publics, 1 252 personnes ont été exécutées par l’État en 2007, dans 
24 pays différents. Toutefois, 104 pays ont approuvé un moratoire mondial sur la peine de mort. 
 
ARTICLE 5 
Promesse de 1948 : 
Nul ne sera soumis à la torture, ni à des peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. 
Réalité de 2008 : 
Amnesty International a recueilli des informations sur des cas de torture et de traitements cruels, 
inhumains ou dégradants dans 81 pays en 2007. 
 
ARTICLE 7 
Promesse de 1948 :  
Tous sont égaux devant la loi et ont droit sans distinction à une égale protection de la loi. 
Réalité de 2008 : 



Selon le Rapport 2008 d’Amnesty International, au moins 23 pays appliquent des lois 
discriminatoires à l'égard des femmes, au moins 15 des lois discriminatoires à l’égard des 
migrants et au moins 14 des lois discriminatoires à l'égard des minorités. 
 
ARTICLE 9 
Promesse de 1948 : 
Nul ne peut être arbitrairement arrêté, détenu ou exilé. 
Réalité de 2008 : 
À la fin de l’année 2007, plus 600 personnes étaient détenues sur la base aérienne américaine 
de Bagram, en Afghanistan, sans avoir été inculpées ni jugées, et sans avoir pu contester devant 
un juge la légalité de leur détention. Quelque 25 000 étaient privées de liberté dans les mêmes 
conditions par la Force multinationale en Irak. 
 
ARTICLE 10 
Promesse de 1948 : 
Toute personne accusée d’une infraction pénale a droit, en pleine égalité, à ce que sa cause soit 
entendue équitablement et publiquement par un tribunal indépendant et impartial. 
Réalité de 2008 :  
Le Rapport 2008 d’Amnesty International recense 54 pays dans lesquels se sont tenus des procès 
inéquitables. 
 
ARTICLE 11 
Promesse de 1948 :  
Toute personne accusée d'une infraction pénale est présumée innocente jusqu'à ce que sa 
culpabilité ait été légalement établie. 
Réalité de 2008 :  
Selon les chiffres d’Amnesty International, quelque 800 personnes ont été emprisonnées à 
Guantánamo depuis l’ouverture du centre de détention, en janvier 2002. Environ 270 y sont 
toujours privées de liberté, sans inculpation et en dehors de toute procédure légale. 
 
ARTICLE 13 
Promesse de 1948 :  
Toute personne a le droit de circuler librement et de choisir sa résidence à l'intérieur d'un État. 
Réalité de 2008 : 
En 2007, plus de 550 postes et barrages de l'armée israélienne entravaient les déplacements, 
voire empêchaient les Palestiniens de circuler entre les villes et les villages de Cisjordanie. 
 
ARTICLE 18 
Promesse de 1948 :  
Toute personne a droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion. 
Réalité de 2008 :  
Amnesty International a recueilli des informations sur des cas de prisonniers d'opinion dans 
45 pays. 
 
ARTICLE 19 
Promesse de 1948 :  
Tout individu a droit à la liberté d'opinion et d'expression, et celui de chercher, de recevoir et de 
répandre, sans considérations de frontières, les informations et les idées par quelque moyen 
d'expression que ce soit. 
Réalité de 2008 : 
Le Rapport 2008 d’Amnesty International recense 77 pays dans lesquels la liberté d’expression et 
la liberté de la presse sont soumises à des restrictions. 



ARTICLE 20 
Promesse de 1948 :  
Toute personne a droit à la liberté de réunion et d'association pacifiques. 
Réalité de 2008 : 
On estime à plusieurs milliers le nombre de personnes arrêtées durant la répression des 
manifestations intervenues au Myanmar en 2007, et Amnesty International pense qu’environ 700 
restent détenues à ce jour. 
 
ARTICLE 23 
Promesse de 1948 :  
Toute personne a droit au travail, au libre choix de son travail et à une rémunération équitable et 
satisfaisante ; toute personne a le droit de fonder des syndicats et de s'affilier à des syndicats. 
Réalité de 2008 : 
Au moins 39 syndicalistes ont été tués en Colombie en 2007, et 22 sont morts dans ce pays 
durant les quatre premiers mois de l’année 2008. 
 
ARTICLE 25 
Promesse de 1948 :  
Toute personne a droit à un niveau de vie suffisant pour assurer sa santé et son bien-être ; les 
mères et les enfants ont droit à une aide et une assistance spéciales. 
Réalité de 2008 : 
En 2007, 14 p. cent des habitants du Malawi étaient séropositifs au VIH ou malades du sida. 
Seulement 3 p. cent d’entre eux bénéficiaient gratuitement de traitements antirétroviraux, et un 
million d'enfants étaient devenus orphelins à la suite de morts liées au VIH. 
 
(Tous les chiffres sont tirés du Rapport 2008 d’Amnesty International) 
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